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J..et..tre en de_te du 20 ,111.:tn 19'52 'adreAséCJ a1l S~ét~ (]énérA.l
'Cllr les re~sentl3."9.~r;J_.'Qtl'~.I:m.:tsde l'Afa:lJ.ani.Atan, dS? l'.8n!:hie
~Iloudite. dc.la Bir~anis. de_~E~y.~~~~~Ind8. de l'l~donésie,

Qe l'Irak. (e l'Ir8Ih.du ~1, du t~.kistan~~Pbiliupi.nes.

de la Syrie et du Y~~en euurès de 1lOraa~i8ation des N~tions Unies--..._._--_. ~

New-York, le 20 juin 1952

Nous avons lihonneur d'afreler votre attention sur la gravité do la

situation qui continue de régner en'Tunisie et de derrander, conformément à

ITArtiole 20 de laCtarte et au paragraphe a) de l'article 9 du rûglerrent

intérieur de l'Assemblée généra19, la convocation de l'Assemblée en session

extraordinaire en vue d'étudier d'urgence cette affaire et d'eider les parties

en présence à régler leur différend conforméœent aux buts et aux pl'ln~ipes des

Nations Unies.

Il convient de rnppeler ~le, le 12 janvier 1952, le Président du

Conseil des ministres de Tunisie avait adressé au Président du Conseil de

sécurité une lettre concornant la situation en Tunisiej cependant, aucune suite

n'a été donnée à cetto lettre. Le 30janyier, les représentants de quinze

pays d'Asie et d'Afrique ont derrandé au Président dTappeler ~rattention des

rrembres du Conseil sur les conséquences sérieuses que risquait d'entraîner,

en se prolongeant, la situation qui régnait en Tunisie. Cette fois encore,

aucune ~esure n'a été prise à la suite de cette deœande.

En raison de la crise parlerrentaire en France, cette question n'a été

portée de nouveau devant le Conseil de sécurité que le 2 ayril. Entre temps,

les autorités françaises de Tunisie avaient brusquen:ent arrE?té le Président

du Conseil des ministres de Tunisie et plusieurs autres rrembros du Conseil.

Le 2 avril, los représentants de onze pays dTAsie et d'Afrique ont derr~ndé

au Conseil de sécurité dToxaminer la situation en Tunisie conforrréreent à

52-35019A
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:l.:.r'~~c:i.c 34 de la Charte pour la raison qu'elle n:ettait gravement en danger

le maintien de la paix et de la sécurité internationales. Le Conseil était

invité à se réunir sans délai pour examiner l~ question et prendre les mecures

nécessai~es prévues par la Charte pour nettre fin à cette 8rave situation.

I.e 14 avril, le CO':18eil de oécurité a refusé dl inscrire la quer.tion tunisienr.'

à son ordre du jour. En conséql;_"lUco, le pa~':lgra:pLe l de l'Article 12 de la

Charte n 1est p.--:>.s aL':U.ca1:1, à ceV,e affaire ()t 1:A8semblée est compétente pour

l'examiner et: YCrtE .lu pE!Yé.~.Gia)::~ 2 è..e l'A3:,tlc1.0 Il, en t'lnt que question se

rattachant au lllB.in-rien de la plo,:'..}: et de la dcu:ri t-§ intert'Lticuales ~ Au cours

des deux mois qui se sont écoulés depuis le 14 avril, la situation en Tunisie

s'est encore aggravée et par conséquept les dangers qui peuvent en résulter pour

la paix et la sécurité ont augmenté. Contrairement au.x espoirs exprimés par

ceux-là même des rœmbres du Conseil de sécurité qui n' ODt pas cru devoir approuveI

l'inscription de la question tunisienne à Itordre du jour, aucune négociation

n'a eu lieu jusqut~ présent entre les p~rties. Pendant ce temps, les autorités

frança:!.ses cl:.e~chent, semble-t.-il, à im"?oder de prétendues llréfornes" au peuple

tunisien, sans en discuter avec ses véritables repré8€ntants. çette action

des autorités françaises au~a vraisemblableITent pour résultat d'aggraver une

situation déjà extrêmement ten~ue et dangereuse.

Il est de plus en, plus évident que le refus du Conseil de sécurité de se

saisir de la question tunisienne a eu des répercussions profondes et d'une

granda portée. Si les Nations Unies tardaient à accorder à ce grave problè~

l'attention qu 1 il exige, il en résulterait non seulement un danger pour la

paix et la sécurité ,internationales mQis a48si une grave atteinte à l'autorité

de l'Organisation en tant qu'instrureent de discussion et de règlement pacifique

des problèmes internationaux.
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F0ùr les raisons qui viennent dtêtre exposées, nous demandons la convocation

d.'une session extraordinaire d.e l'.Assembl.ée générale. Un mémorandum explicatif

est joint à la pr0sente co~~unlcation.

(Signé)

s·~ütan AHNED __
Représentant permanent de
l'Afghanistan

J. BARRTI~GTON

Représentant permanent de la
Ei:n.'Jania

Fouad EL PHAPAO~~

Re prés ent;;rt,~r--:ma----r.-.e-nt·ri;
l'Egypte p.i:>

Ea..1eshm'J.r DAYAL
Représentant permanent de
l'Inde

L.N. PALAR
Repré8ent~t permanent ue
l'Indonésie

A.G. ARDALAN
Représentant permanent., de
If Iran

A •_lQfALI;;.,D·;..I _
Représentant permanent de
l'Irak
Xe tim AZKOUL:.- _
R~présentant permanent du
L~ban p.i.

Ar.meè. S ~ BOKH5Bl. _
Représentant permanent du
PE.~-cistan

C<:,rlos P. ROi'1JLO
RByrésentant per~nent des
Philippines

Mad AL-;;F.:.ii:.;Q~.I;..:H:..- _
Rèpr0sentant permanent de
l'Arabie saouüite

Faricl ZTIIIIJEDDTIB
Rep~ésentant permanent de
la Syrie

A. ABOUTALEB
Représentant permanent du
Yôten
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MEHJRANDUlv1 EZPLICArrIF

la pénétration de ln. Tunisie par la France, qui El. commencé au milieu du

19ème siècle et qui faisait suite ù la conquête nu territoire adjacent de

l'Al~;érie, attei~nit son point c:l1mlnant en 1881, avec l'invasion armée du pays •

.sn apparence,' cette invf1eion avait'lJour objet de protéger les frontlÈ~resde

l'Alsérie contre les pilJages de trïnus ineounis13s, nais en réalité, il s'agis

(lait d'une tentative préméditée en vue de Illacer la Tl'nieie soue la. domination

française. En vertu du traité du Bardo, que le TIey avr.lÎ.t étô forcé de ei[\l1er

en 1881, la Fmnce aseunnit ln. r02poneabilité deo relations extérieures de la

Tunisie; cependant, le principe de la fJouvera1.neté d.e la Tunisie était rrain"enu

et eon statut d'Etat distinct explicitement reconrJU dam, le traité. La

Convention de la lônrsa de 1883 - que le Bey avait encore 0té contraint. de sil:;ner 

mentionnait pOt~r la première fois le terme de ".i?l'otoctorat", sans toutefoiG

mettre en question 10 statut d'Etat distinct de la Tunicie. Par la suite, les

pouvoirs de cO:ltrôle de la Fynnce furent étendue, unilatéralement, par le

décret présidentiel du 1er novembre l88h et p8.r lD. proclannt:'on du 2) juin 1889

qui en fait, conf8rait nu Résident général (le représentant du Gowrernement

français en Tunisie) tous les pouvoirs d'~ chef de Gouvernement.

A partir de ce moment, la Frunce s'est efforcée d'ascurer ù son Gouvernement

et à ses ressortiseants la domination dans tom, les domines de la vie tunisienne.

Elle adopta une politique consistant ù peupler le pays de colons français. Cette

mesure tendait partiellement à contrebalancer l'importance de la colonie italienne

qui 38 trouvait déjîl dans le paysj cependant, les motifs :princ:i.:paux é-+:aient

d'ordre politique et économique. C'est ainsi que le Gom·ernement français distri

bua Généreusement certaines terree de la Régence, ainsi que des subeides et de

nombreux privilf)ges aux cltoyene franqals désireux de s'établir en Ttmisiej ainsi

s'explique également l'accroissement continu du nombre des fonctionnaires français

dans l'administration tunisienne. Le rést'ltat fut le développement d'une colonie

française artificiellement accrue et naintenue par l'octroi de terres, de conces

sions de toutes eortes et d'emplois lucratifs, l'ensemble des frais étant à la

charge de l'Etat tunisien et du peuple tunisien.
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Cette l)olitique a tromr 6 son expre3sion dans des dispositions 168ielr:ltlv8s.

Aux termes de ~e8 dispocHions, los nelJ.le1ll:'os terres tunisiennes pa8:.'èrent aux

in d " "1 l' "'t d . l "nn s 0J colone françaIs. IJ 'affaire de ce qu'on a appela es ore S orramn ee

constitue un e':eD1ple caractéristique de 113. méthode eD"ployée. Den m:tlIiei's

d'hectares de terres aralIas furent arbitrairement classés corr~e fOl~to ct

:ëm.Orl 0rent aim!i au.~: lnDine de lIEte.t •. Dltérieurew:mt, une deuxièrlle ~ ai fut

promulCllGO qui recla2eait les "forêts" de.ns la catécorie des terres a.rabloB et

les rendn.·~t ainei li nou'reau aliénc.blse au profit des colone i'ranqaie.

En ce ql1i. concerne les finance::! PU'bliqtJ(3) il suffit de parcour:!.r les bùd::;ets

des vi~t dernières armées pour con3tater l'accroj.flsement ccmtinu des dépenses

:publiques qu'entraîne l' entJ:'etie~ de l'arIl1'Se de fonctionnaires néCC82f.1.ire al!

i ti ~ +' ...œ1 n en de l'administration françai26 en 'run:t.G:l,'J. Loe deIJeneeS e:ffec~uees Ll. ce

titre re.présentent lEW deuA tier3 è,u budget total. Sur lOG )0.000 fonctionnaires

qui se t:>:lJuyent en Tuniale (ca ql1i rcp:réccnte lm fonctionnaire :pour un pou plua

de 100 habitante j, le::: troi8 q'L1a~·ts om"iron sont de naticnalité française. Tous

les poeteG important:: eont réoer ....és aux l'1·é!.nçnie, leo fonctionnaires tun:l.siens

occupant à pe~ pr0s 8an3 exce::}tion des postes subalternes.

La ~olitique fil~.ncière et économique euivie par la F1TInCe en TtJ.lsie a mis

les richesGes du pays dans les ma1ne des colons français. La nature du système

fiscal illustre mieux qu'aucun a~tro exemple cet état de choses. Los deux

cir:qaif;D'"9S du budi3et. tunü!ien correopondent il. des impôts indirects, c'est-à-dire

à des impôts qui frappent los l'asses sans atteindre réellement 108 éléments

fortunés de la population. Pour le reste, l'impôt foncier et l'impôt de caplta

tien occupent nne place importante dans les recettes de l'Etat. Il convient de

~entionrler éGalement l'explOitation des ressources naturellea du pays par les

Grandes compaJIlies françaises, les mine8, le3 ports, les servi~€s d'utilité

:publique, les transports, le8 banques, les u8ines de ciment, les domines aGr1..

colos, etc, Toutos COD COI!l:pa~nies ont drainé et continuent à drainer la nnJeüre

:p~rtle des richesses du pays vers les coffres dee Grosses entrepri8e2 métropoli

taines, transforrrant ainei la Tunisie en une vaste entreprise corr.mercinle.
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L'éveil national s'est produito.u début du XXème sibole. Les Tunisiens sont

'onr.ue pour leur douceur et leur affabilité; nnis la politique coloniale française

!,OC fi pOUSSÛ9 peu à peu <i là réslsb,nce nationale or(!.ànisée. Cette lutte a été

1.1spendne pendant la. llremière guerro mondiale et lea années 'lui l'ont Buiyie

(jucqu'en 1921), cnr les ~unisiens es~éruient que leur adhésion sans r~serve à

'n. cause nlliôe leur vmlàraH l' indépendnnce. Cepenèant, les França:'s n' ont

,'as modifié leur politique. A rartir de ce moment, le mouvement national f3'est

'!récisé sous la direction du pm'ti Destour, 1ond-3 en 1920. A?rèu une période

.t'agitation intermittente, 1';) parti néo-Destour a ét6 fondé en 1S'j4; il a

:mtrepris dans tout le pays une camr.ar::ne méthodique, destin6e à faire rendre

~onsci6nce Ù la popul~tion de sa iépenù9nca en rr~tière politique. En 1936, ~es

:utorités françnJ.ses ont dé:porté'Eom',-~uibaj elles l'ont relâché un an plus tard,

,ur les ordres du GOllvcrnement dù Front popnla.i.re qui était alors au pouvoir en

lrance, mais l'ont arrêté de nOlweau en 1939. L'état do siège avait été proclamé

dans le paye en 1938.
le. deuxH~me [;uerre mondiale n'a arrêté ni l'ac,itatj.on po:pulaire, ni la

répression milit~ire. Cet état de cho~es a continué jusqu'au moment où, en

1942, le Gouvernerrent de Vichy a autorisé 162 troupes de l'A~e à débalquer en

territoire tuni"len. Les'autorités de l'Axe relâchèrent les diriceantz du

':1ouvement tunisien et firent pre2sion our eux et sur l';onsef Bey, alors souverain

de la Tunisie, pour qu'il s'associât aux puissances de l'Axe, en échange d'une

.!.1rOr.lBS3e d'indépEndance 'al!rèe la guerre. l·;onsef Bey. décid:3. ceper1dant de l'ester

neutre, et cette décision eet d'autant plus relmrquable qu'à cotte époque, la

fortune militaire dee puissunce::? do l'Axe était tL Eon apocée. Néanmoins, le

régime frllnçai2 qui eu:i.vit ne lui sut aucun Cré de sa fidélité. la cam,pagne

~ontre le parti néo-Destour redoubla de viguour, ce qui ne fit que renforcer le

;nouvement national. Le 25 août 191~6, un c011{';rès de toutes les orc;anisations

nationales de Tunisiead'optn à l'unanimité une rosolution condamnant le protec

torat français et exigeant l'iriùépendancecomplète du paye. r~ réunion fut

dispersée par la police et les orGanisateurs arr~tés.
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En avril 1950, dans une lettre au Président de la République française, le

Bey adressa à la France un fervent appel, lui demandant de reconna1tre les droits

de la Tunisie et d'établir a1.ns1 les baees d'une amitié durable entre les deux

pays. Ce même moie, Bour~liba, chef du parti néo-Destour, exposa à Paris un

prograrrill~ destiné à.sel~ir de base à, un rèGlement franco-tun:sien. C8 programme

comportait les sept pointa suivante :

1) RétabUs~6ment de la souveraineté de la Tl.misle.

2) Conetitut5.on d (1.lU Gouvernement tunisien homoGène, sous la direction d'un

premier m:1nistre tunisien dési,SUé par le Bey.

3) Suppression du poste de Secrétaire 'général, dont le titulaire a toujours

été un Français ct dét~ent maintenant toute l'autorité administrative.

4) SUDpression des Contrôleurs civils fran~ai8 qui ont été placés au-dessus

des Ca~ds t~nisien~ (~onctionnairés d'administr~tion locale).

5) Suppreedon' de la r;endarmer:!.e française, qui dépend du ministre de la

Défenee nation~llc et constitue 1'un dos rrincipaux piliers de l'occu

pation militaire franqaice.

6) Création de Conseils municipaux, où les intérête français seraient

reprézentés.

7) Création d'une Assemblée r~tlonale élue au suffrage universel, et charcée

de préparer une constitution définissant les rapports, fondés sur

"le respect mutuel des int6rêts lGGit:'mes dos deux paye", qui devraient

s'établir à l'avenir entre la Tl1ni8ie et la France.

La force, et L'1 porsi::,tance du mouvement national ont peu à peu obligé J.es

Français à prendre acte des revendications tunisiennes •. Le Il juin 1950,

1-1, 3ehunan, Hinistre français des Affaires étrangères, a déclaré que l'indél~en

dance était ltobject~f final pour tous les territoires de l'Uh~on française. Cette

déclaration a été confirmôe par le Résident général de la France, M. Peri1lier,

dans le discours qu'il a prononcé à Tunis deux jours plus tard. I.a tension
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politique 8. notaplement dhtinué et à.oe négociations ont immédia.tement commencé

entre les Gouvernements franç8is et tunisien, dans une atn~sphère d'optimisme.

Ces négociations prol1nümires ont abouti, le 17 août 1950, à ce que les Français

ont appcüé une lle:Y.:pérlence!l. La Bey a constitué un nouveau cabinet tunisien,

-présidé par un Premier I·:tn:l.8tr~ tunisien et cOIUI,renant six ministres ..unisiens

et six directeurr. frança.ia. Les ~1inistres tunisiens étaient les diriGeants

reconnu~ du peuple et les directeure français avaient été désignés par la France.

Le nouveau Gouvernement avait été constitué uvee l'intention expresse de IlnéSocier

les modifications quI il fandr~it apIl0rter aux inrJtltutions de la Hégence pour ,

co~duire ~rad1)ellement les T\lni81en2 vers l'autor..omie".

Toutefois, deux mois plue tL.rd, la tendance dos discusr:;j.ons entl'o les

Gouvernements français. et bmieien f!' ept complbteinent modifiée et les désaccords

Gont devenus de 1ùuO en plus violents : cela. était dû à la forte pression

qu'exerçaient eur le Gouvelnement fran~~ie 162 colons franqaio dQ Tunisie qui

craiGnaient de perdre leur prépondérance d~nr. l~ ?rotectQ!~t. En outre,

11 insubordination de certains fonctionnaires fr:mça1.s en Tunisie réduieait à

néant les efforts eincères acçomplic par lee Hi~istres tlmieiens pour collaborer

avec les éléments françcis à llaoninistration du paya.

Lue deuxième tentative de réforme intérieure a été faite au début de

l'année 1951, nais le décret en question (en date du 8 février 1951) n'accordait

aux lunisien9 que des concessions euperficielleo et ne rrarquait aucun progrès

réel vers l'autonomie dt1 paY3. Lez pouvolra arbitraires du Secrétaire général

éta1e~t réduits - mais la plul~rt de ces pouvoirs étaient transférés au Résident

général, ce qui lai~sait en fait l'ensemble du pouvoir administratif aux mains

d.es autorités françaises en 'funisle.
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.~s~~ux·diab6utir à un règlemhrit ~ l'amiable avec la France, le Bey a
'.

c.hareé son 'l':remiër minist!'e do l--résenter en son noin un aide.;.niémo'ire auGouver~'. . , ~ ,

nement fr.ansais.,_ Ce document, daté du 31 octobré 1951, énonçait les reven~ii..:·

.,cations légiUrnes du peuple tunisien. Dans sa réponse, datée du 15 décembre 195J.

le idi~istre' fJanç~is des Affaires ét!'angères indiquait clairement que le.Gouver-
. ~

nement français reconnaissait la nécessité de réformes, mais que ces r·éfcrmes '..\ . . " ,.'

devaien'~~tr~ fO!'nlulées dé' i.a.nière· b ne pas priver laminbrité française en

Tun~sie des PréroBativ~'s politiqu~8 et 'admin5.strat.ives dont -elle avait joui, par

.lepass~. ComIne' c'était préciséme::lt:l'6bject:'..on'capitale élevée par les"Tunisienl

co.ntre., la, domi~Çl.tion f~ançaise, la le'ttre de H. ScllUman constituait un rejet de

la' demande~'autoriomievér ::.ta~·le 'farffiu1ée par 'les Tunisiens.
, • 1

Comprenant qu'il était tout à fait 1nutÜede poursuivre le's négociations

aussi longtemps ,que les Fran~ais n' étaient pas disposés à reconnaître' le principe
. \

fondamental -do 'l'autonomie de la Turi:tsie, le· Frenier ministre tunisien a prié

,le ~ésident du Conseil desécu:rité, 10 ll~ janvier 1952, d'intervenir :dans ..le

diff~rend.Le~Autorités françaises ont essayé de forcer le Gouvernement tunisien
..,

a retire~,sa ~lafntG devant le Conseil de sécurité, mais en vain. Elles ont alor8

fait arrêt~r tous les chefs politiques t~isierisle i8 janvier 19.52. Le nombre

de trou:pes f-rançaises est passé de 40~ooo 2.50~OOO hornffiès... Chaque fois que le

sentiment populat'(e, s'est manifesté, les autorités ont,.-'prià de sévères mesures

<:le répress~o~. Il ~~~v'ie~t~'indiquer iciq~êi'étàt de sièCe,en vigueur actu(~:l
lèœ~t. en Tunisie,'n,'a ras cessé d"exist.e; ciepuis 1938. P~usieurs .. Tunisiens

ont éti . ',ués J d.es ~i1J.~ers d' au'tr~é' 8!'~~tés .. (~n: estiÎf.e à eilvtron 8: à 10.. 000 le

nombre el;Œl prisonniers politiques détenus d~ns les divers camps' de concentration

.,répartis dans' tou~ l'e' 'pays j,' l~s'~{Gtesde v:l.oleric.e' se' sont multipliés et des
. ~ '". .

villages entiers - notamment dans la réGion du Cap Bon -ont été rasés. '
• . 1'

Cette ~~ave si~uation a atteint son pb5.nt' culminant en mars 1952, date à
. . .. . ". . .'

laquelle ie premier ministre etd'autrés ministres tUnisiens ont été'arrêtés et

le Bey contraint de se désolidariser des chefs;' qu 1 il'avattlui-lIlême choisis pour

cuider son peuple vers l'indépendance.

'E~ aV!"H 1952,' ~z.e Etats' Hembre~ d~:s Nations"Uniés ont àttiré l'attention

.du Conseil ~e sÜ~~Ùé sur la' q{;est'io~' tunisfe'nrte ca!< la' situation enTUhisie

~on8tit~~'i~; à\~{;,~~; ye~~', u~e' ;~leri~~e'-à '1~ paiifet à la' sécur:ité internationales.

Jamais enGora dans l'histoire de ItOr[sanisation des Nations Unies, un si grand
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nombre des pays l'embres n'avaient fait ~ppel au Conseil de sécurité avec un tel

accord SUl" une question :particulière.

~e Conseil de sécurlté, contrairement à tous les précédents, a rejeté

l'adoption de l'ordre du jour. Il a rejeté la proposition du Chili tendant à'

inscr:).rc la question à l'ordre du jour et à en ajourner la discussion. Il a

égale~ont rejeté la demande tendant à ce que les plaignants reqoivent la possi

bilité de ré~ondre au représentant de la France au Conseil de sécurité, qui avait

mis en doute leur bonne foi.

les men:bres du Conseil de sécurité qui ent rejeté l'adoption de l'ordre du

jour ont répété l'un après l'autre qu'ils n'adoptaient cette attitude que parce

qu t ils étaient très désireux de ne pas comprom".>ttre les néGociations qui, selon

eux, se tenaient ou étaient sur le point de se tenir entre les Français et les

Tunisiens. En réalité, les Q.\).torités franqaises espéraient "négocier" des

réformes ,avec un Gouvernement nominal établi pour la circonstance mais dépourvu

de tout soutien p~pulaire. \

DeIluis lors, la situation en Tunisie s'est encore asgravée. Les négodatior.;

attendues n'ont ras eu lieu pa~ce que les représentants reconnus du peuple

tunisien, les seuls représentants avec lesquels une négociation quelconque pouvait

avoir quelque utilité, Bont en prison ou en exil et :parce que le Bey est en

quelque sorte, prisoonier des autorités fran~aises, dans l'impossibilité de

consulter ses conseillers nationaux ou les che:fs' tunisiens, ou d,'agir d't,me

manière indé:pondante.

On ne peut constater en Tunieie aucune diminution de la répression et, en

raison de la censure sévère qui y est exercée, les ~nformations sur la situation. , \

ne ~e'U'T-,jtt:l ~\:.I!~ '~"llmi8es 11brenrent.:I:lsemble cepondant que les autorités fran-\

çaiseo, qui n 1 ont pas réussi à"néso('ier" même avec un "gouvernement." tunisien \

de leQT propre création, proposent ~aintenant d'imposer au peuple tunisien des

réformes douteuses (ie leur choix et de J.es faire appliquer par la force des armes

On est loin 1es prétendues négociations qui ont amené certains mer~bres de l'Orga-
, .

nisation des Nations Unies, espérant qu'elles aboutiraient à un résultat satis-

faisant, à s'opposer à la discussion de la question au Conseil de sécurité.

DepUis avril 1952, les Autorités françaises n' ont donc pris aucune mesure

heureuse en vue de rétablir les ,libertés civiles ou dientamer des négociations.

D'autre :part, la tension s'est accrue en Tunisie et un sentiment profond d'insa

tisfaction s'est répandu parmi les populations d'un gr-and nombre de pays du globe,
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particulièrement en Asie et en Afrique.

Le Conseil de sécurité ayant pris la décision extraordinaire de refuser,

sans examen préalable, la simple inscription à son ordre du jour de la pla:lnte de

onze nations, représentant une partie importante des Nations Unies et du globe,

fondée sur l'eXistence en Tunisie d'une menace à la paix et à la sécurité inter

nationales, il n'y a appareœnent pas d'autre solution que de de~ander à l'Assem

blée générale d' exan:lner d'urgence cette situat:'on. Comme les relations amica1e2

qui peuvent exister entre les Français et- .les Tunisiens s'altèrent rapidement,

il est indis~ensable que cette affaire Boit étudiée sans retard. Sinon, il est

à C!'aindre que la question tunisienne continue à être enlevée 0 la comrétence

des Nations Unies; cette éventualité pourrait avoir des réperc.ussions désas- "

treuses dans beaucoup de régions du {;lobe, porterait graverneJ~t atteinte à la

confiance que les peuples ont placée dans les Nations Unies et aggraverait

inutilement les difficultés qu'elles rencontr('lnt pour maintenir la paix dans le

monde. Le manque d'intérêt ou d'empressement que les Nations Unies pourraient

lnanifester maintenant se~a considéré ?âr beaucoup comme tm dédain injustifié et

outrageux, d'une part, des aspirations et des souffrances du peuple tunisien et,

d'autre part, des responsabilités et des buts des Nations Unies.




